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grandeurs differentes calculees pour assurer l'equilibre de

l'ensemble en position horizontale. D'un poids total de

9 tonnes, ces pontons ont ete transportes, non sans peine,
de Saint-Gingolph, oü ils furent construits, au lac d'Arnon,
par camions et par ehars. Le poids total du flotteur equipe
et en service etait ainsi de 32 tonnes, donnant un tirant
d'eau de 70 centimetres et laissant une revanche de 50 cm.
entre la ligne de flottaison et le bordage.

Des les derniers jours de novembre, le lac etant gele,

on travailla journellement ä rompre la glace autour du
flotteur afin d'eviter l'ecrasement des pontons, et pour lui
permettre de choisir chaque jour la place qui lui convenait
selon le niveau atteint par l'abaissement du lac.

L'interieur de la maisonnette etait chauffe par deux
radiateurs electriques de 1000 watts chacun.

Une Station speciale de transformation du courant
electrique, placee ä proximite de l'installation, envoyait
le courant basse tension aux moteurs par des cäbles ä

forte isolation attaches au pont de 33 metres.
Les Operations du pompage devant l'emissaire du lac

et du demenagement de 1'instaDation devant le tunnel
ont ete faites ä lac non encore gele.

L'abaissement du lac devait ainsi s'operer en trois
tranches. Pour l'evacuation de la tranche superieure, les

pompes devaient refouler l'eau dans l'emissaire naturel
du lac. Pour l'abaissement des deuxieme et troisieme tranches,

les pompes seraient installees devant le tunnel, et
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Fig. 37. — Mise en action des pompes devant l'emissaire du lac

deverseraient leurs eaux dans le tunnel, par un puits Z)8

pour la deuxieme, et par un puits Gx pour la troisieme
tranche.

A l'extremite nord du lac, une equipe de charpentiers
approvisionnait des longs bois pour la cönstrüction d'une

estacade, reposant sur pilotis, destinee ä porter les con-
duites evacuant dans l'emissaire naturel du lac les eaux
refoulees par les pompes.

Le 28 avril 1920, le lac etait abaisse de 8 m. Des ce jour,
«on niveau remonta* On profita donc du retrait des eaux

pour dresser cette estacade ; ce travail fut acheve, jour

pour jour, lorsque le lac, rempli par la fönte des neiges,

commenca ä deverser dans le Tscherzisbach. C'etait le
18 mai 1920.

Durant l'ete qui suivit, on construisit un nouveau che-
min, suivant un trace completement different de l'ancien,
sur plus de 800 metres de longueur, on prepara l'installation

flottante des pompes dont nous venons de parier, et
on paracheva les travaux dans les puits et au sommet de

wams
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Fig. 38. — Estacade ä lac abaisse de 4 m.

ceux-ci. On ferma le grand tunnel ä 200 metres de sa töte
Ayerne, par la cönstrüction d'un bouchon de beton tra-
verse d'une conduite avec vannes de reglage pour le pas-
sage de l'eau, d'un tuyau trou d'homme muni d'un bou-
clier et d'un tuyau de vidange avec vanne (fig. 19, 20
et 21).

La figure 37 montre le lac plein et l'installation de pompage,

mise en activite le 8 octobre 1920, devant l'emissaire

du lac. La figure 38 montre l'installation ä lac abaisse
de 4 metres. Les pompes deversaient 500 litres d'eau par
seconde dans ce dernier, cependant que le grand tunnel
laissait ecouler dans le bassin de la Grande-Eau la totalis
du debit des venues d'eau obtenues au cours de l'hiver
precedent, soit 800 litres par seconde au debut, et 200 litres.

par seconde ä la fin de cette premiere periode.-
(A suivre.)

Resultats des essais d'etanchement au mc-yen
de terre glaise, executes dans la Station

de «Manegg», Ire partie.
par W. Hugcnloblrr, ingenieur de la Commission de colmatage de

1'Association suisse pour 1'amenagexD.ent des eaux 1.

La commission pour l'etude de l'etanchcment des ouvrages
hydrauliques a installe k Manegg, pres de Zürich, une Station,

pour l'essai de materiaux d'etanchement et pour perfectionner
les methodes cmployees pour rendre impermeables des Iacs,
des bassins d'accumulation, des barrages, des canaux, etc.

Elle se compose principalement d'un bassin ä ciel ouvert
1 Communications de la Commission pour l'etiide ne relanchcment des

ouvrages hydrauliques de l'Association suisse pour l'am6nagement des eaux,
Zürich. N° 6, 25 jaulet 1922.
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dans lequel les methodes d'etanchement
naturel sont essayees et d'une chambre sous

¦pression, qui permet Tetude de divers
materiaux pour l'etanchement de bassins ou
de lacs de retenue sous une pression d'eau

pouvant atteindre 30 metres.
De petites installations temporaires furent

utilisees pour observer l'influence des agents
atmospheriques sur les materiaux
d'etanchement.

Pendant Fete 1920 on effectua dans la
Station des essais avec de la terre glaise.
Voyons dans ce qui suit les resultats
obtenus.

I. Essais dans un bassin ä ciel ouvert.
Le bassin ä ciel ouvert est revetu d'une

couche de beton arme de 10 cm. d'epais-
seur. Sa profondeur est de 2 m. 50, sa
surface de fond de 8 m8 pour un remplissage maximum, son
volume de 110 m8. Le fond et les talus furent recouverts d'une
couche de-gravier-de 15 ä 20 cm. d'epaisseur qui fut ensuite
saupoudree d'une couche de sable de 5 cm. Les talus du bassin

recurent des inclinaisons de 1 : 1 Y2, de 1 : 2 et de 1 : 1. Pour
eviter des eboülements, la couche de gravier du talus de 1 : 1

fut impregnee d'un peu de mortier de ciment; il fut impossi-
ble de la recouvrir de sable sur un talus aussi raide.
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Fig. 2. — Talus recouvert de terre glaise, dans le bassin
ä ciel ouvert, apres l'ecoulcment de l'eau. La partie

superieurc est fortement crevassee.

Comme pour l'etude de l'etanchement naturel, ce bassin
devait Stre completement rempli d'eau, il fut necessaire, au
commencement, de fermer la conduite de vidange au moyen
d'une vanne. L'action du colmatage putetre suivie en ouvrant
cette vanne. En eilet l'eau qui se rassemblait dans la couche
poreuse du gravier s'ecoulait par la conduite de vidange et
Ctait mesuree tres exaetement k sa sortie.

Le premier essai entrepris fut un etanchement automatique
du bassin au moyen de terre glaise entrainee par de l'eau.

La terre glaise jaune extraile de la carriere de Giesshflbel
fut versee en petita morceaux, au moyen de brouettes, dans
1 äuge dite de delayage et lä arrosee au moyen d'hydrants
sous une pression de 7 atm. (fig. 1).

L eau argileuse ainsi obtenue fut conduite de l'auge de
delayage dans le bassin au moyen d'un canal en bois dont le
fond etait perce de nombreux trous. II fut possible, d'une part,
par le deplacement du canal et d'autre part par l'ouverture

Fig. 1. — Introduction de la terre glaise dans un bassin ouvert, au moyen d'eau.

et la fermeture convenable d'un certain nombre de trous du
fond, de repartir cette eau argileuse sur toute la surfäce du
bassin. On chercha ä obtenir un depot uniforme de terre
glaise sur les talus et le fond en brassant cette eau au moyen
d'une grande truelle.

Du 19 avril au 14 mai 1921 deux metres cubes d'argile
furent introduits dans le bassin au moyen d'eau.

Le 19 mai l'eau etait completement claire dans le bassin,
le depot de terre glaise etait effectue. Mais, apres l'ouverture
de la vanne de vidange, on constata que le bassin n'etait pas
completement etanche, et on observa une permeabilite k
l'eau de un litre en moyenne, par seconde. Le 25 mai, apres
avoir vide le bassin,' les epaisseurs de terre glaise furent mesu-
rees exaetement. On remarqua que la terre glaise s'etait
depos^e seulement sur une epaisseur de 1 k 2 cm. sur les talus
tandis que le fond du bassin montrait un depot de 30 ä 50 cm.
d'epaisseur. Ce dernier avait encore une consistance de
bouillie epaisse, tandis que la couche superieure des talus qui
s'etait sechee plus vite pendant la vidange lente du bassin
presentait dejä des series de fentes et se detachait en feuiHes
de la couche de sable inferieure. On trouva aussi qu'apres le
depot d'une mince pellicule d'argile sur les talus de sable —-
meme pendant l'introduction ininterrompue de terre glaise
par de l'eau — l'epaisseur de la couche de terre glaise des
talus n'augmentait plus, mais- que cette terre glissait vers les
parties profondes du bassin et formait ainsi la couche epaisse
du fond (fig. 2 et 3).

Dans un autre essai il s'agissait de constater : •
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Fig. 3. — Couche de terre glaise sur le fond du bassi:
a ciel ouvert.



180 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

1. si, lors du renouvellement de la terre glaise transportee
par de l'eau, la couche d'argile dechiree redeviendrait homogene

sur le talus de sable et
2. comment la terre glaise, transportee par de l'eau se depose

sur un talus de gravier qui n'est pas couvert de sable.
Ce dernier essai n'etait pas possible sur le talus en gravier

avec l'inclinaison de 1 : 1 par suite de l'addition de mortier
de ciment. C'est pourquoi un talus de 1 : 1 Y2 fut decouvert
partiellement et muni d'une couche de gravier pur.

Apres une nouvelle introduction d'environ 1 in3 de terre
glaise au moyen d'eau, l'ouverture de la vanne de vidange
montra une permeabilite pareille ä la precedente, savoir une
perte d'eau d'environ im litre par seconde, ce qui permet de

conclure que par la seconde introduction de terre glaise la
permeabilite k l'eau de la couche d'argile fissuree du premier
essai n'a pas ete diminuee.

Le 29 juin,, apres cinq jours secs, ensoleilles, la terre glaise
etait de nouveau completement fissuree sur la couche de sable
tandis que le nouveau talus en gravier restait absolument
intact ainsi que la terre glaise qui y avait penetre. La
Photographie (fig. 4), prise le 5 juin, montre la difference de la sur-
face de ces talus : k gauche le talus intact, en gravier et argile,
et ä droite le talus de terre glaise crevassee reposant sur du
sable. Dans les deux talus d'essai on fit des entailles pour exa-
miner la penetration de la terre glaise dans le sable et le
gravier. La terre glaise n'avait pas penetre dans le sable mais
s'etait seulement deposee ä sa surface, tandis qu'on remarqua
une penetration de la terre glaise dans la couche de gravier
jusqu'ä üne profondeur de 10 cm.; les eleinents du gravier
ctajent agglomeres ä la fagon du beton. La surface, dejä
seche, de ce beton de terre glaise etait dure comme de la
pierre, tandis que les parties inferieures etaient encore hunu>
des et en partie poreuses. La terre glaise n'avait ainsi pas
completement penetre dans la couche de gravier. Cela s'ex-
plique par le fait que l'eau argileuse restait stagnante dans le
bassin par suite de la fermeture de la vanne de vidange. La
serie de ces essais n'est pas exaetement conforme ä la facon
dont les choses se passent dans la nature oü par suite de la
permeabilite du sous-sol il se produit un courant naturel de

l'eau melangee k la terre glaise. Cette derniere penetre ainsi ä

des profondeurs beaueoup plus considerables dans le gravier.
Nous nous reservons de faire encore prochainement des

essais dans ce sens pour nous placer autant que possible dans
les conditions reelles de la nature.

Le second essai entrepris dans le bassin ä ciel ouvert avait
pour but d'&tudier l'etanchement au moyen d'injections de

terre glaise.

Pour observer de plus pres la penetration de la terre glaise
dans le sable et son adherence au sable, on injeeta sur les
talus du bassin, couverts de sable pur de riviere, une bouillie
epaisse de terre glaise. On se servit pour cela d'un appareil ä

injeeter le ciment (systeme Wolfsholz), monte sur un echa-
faudage volant dans le milieu du bassin, et avec lequel la
bouillie de terre glaise pouvait etre projetee sur les talus et
le fond (fig. 5) sous une pression de 3 ä 5 atm. L'essai ne donna
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Fig. 4. — A gauche: beton de terre glaise compact.

Fig. 5. — Injection de terre glaise au moyen de I'appareil
a. injeeter le ciment, Systeme Wolfsholz.

pas le resultat desire. La bouillie d'argile devant etre passa-
blement fluide pour passer ä travers le tuyau et les jets de
sortie, il en resulta que l'eau argileuse projetee sur le sable
coulait, pour la plus grande partie, des talus vers le fond du
bassin, colorant le sable de glaise, mais n'y penetrant pas.

Par ce procede on ne put obtenir sur le sable qu'un revete-
ment en terre glaise de 1 ä 3 mm. d'epaisseur. II sechait rapi-
dement, se fendillait au bout de peu de temps par retrait et
s'effeuillait en se detachant du sable ; c'est la raison pour
laquelle on renonca ä poursuivre cette methode d'etanchement.

II. Surfaces d'essai ä ciel ouvert.
1. Surface d'essai pour VObservation de Finfluence du froid

sur la terre glaise.

Le 22 novembre 1920, trois surfaces d'argile battue de

1 m2 et 10 cm. de hauteur chacune, furent preparees avec une
argile plastique, jaune de Giesshübel. Le champ I fut laisse

completement decouvert tandis que le champ II fut recou-
vert d'une couche de terre de 20 cm. de hauteur

et le champ III de 40 cm. de hauteur.
Jusqu'au 28 decembre, soit pendant 36 jours,
la temperature varia de — 1 ä — 12° C,

par une secheresse complete de Fair. Le
28 decembre la surface du champ I etait
un peu boursoufilee, fissuree en forme de

filet et la terre glaise legerement fcuilletee
et poudreuse.

Le mois de janvier fut chaud et sec. A
la fin de ce mois il plut legerement, la
surface du champ I revint k son aspect
primitif homogene. Le mois de fövrier fut
de nouveau sec et frais. Le 2 mars 1921 on
obtint le resultat suivant:

Le champ I montra diverses fentes de 1

k 2 mm. de largeur et 2 ä 3 cm. de
profondeur. Toute la couche de surface etait

A. droite : couche de terre glaise fissuree sur un talus de sable du bassin a ciel ouvert. lincmcni feuilleiee et poudreuse sur 3 cm«
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Fig. 6. — Champ d'essai 1. Terre glaise jaune pure.
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Fig. 7. — Champ d'essai 2. Terre glaise melangee de sable
dans la proportion de 1 de sable pour 2 de terre glaise.
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Fig. 8. — Champ d'essai 3. Terre glaise grise pure.

d'epaisseur. Le quatrieme centimötre s'emiettait encore
facilcincnt tandis qu'en dessous la terre glaise avait con-
serve sa compacite primitive. La terre glaise poudreuse de
la surface pouvait se racler k la main, eile etait completement

seche.
Dans les champs II et III, recouverts de terre, la couche

de terre glaise etait restec intacte et n'avait pas soufTert des
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Fig. 9. — Champ d'essai 4. Terre glaise contenant du sable

dans la proportion de 1 :1.
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Fig. 10. — Champ d'essai 5. Lehmpuddle.

influences de la temperature. II ne se montra ni fentes de
retrait, ni ecaillements.

II. Surfaces d'essai pour l'Observation de Vinfluenae de la chaleur,
de l'humidite et de la secheresse sur la terre glaise.

Sur une surface horizontale de la Station d'essai on etablit
5 emplacements d'essais, entoures de cadres en bois. Ces

derniers, de 1 m2 de surface chacun, furent remplis d'une couche

de terre glaise battue, de 10 cm. d'epaisseur, reposant sur
un lit mince de sable. Les melanges suivants de terre glaise
furent experimentes les uns k cöte des autres :

1. Terre glaise pure, jaune, de Giesshübel.
2. La meme terre glaise, melangee avec du sable dans la

proportion en volume d'une partie de sable pour deux parties
de terre glaise.

3. De la terre glaise pure, grise, d'une carriere de Manegg.
4. De la terre glaise jaune de Giesshübel, melangee k du

sable pur de riviere, dans la proportion d'une partie en volume
de sable pour une partie de terre glaise.

5. De la terre glaise jaune de Giesshübel, melangee ä du
gravier pur de riviere (diametre de 25 ä 40 mm.) et ä du sable

pur de riviere dans la proportion de deux parties en volume
de gravier pour une partie de sable et une partie de terre
glaise nomince « Lehmpuddle ».

La terre glaise de tous les champs d'essai fut battue k
l'etat humide de la carriere, les N° 1 et 3 venant directement
de la carriere, les N° 2, 4 et 5 apres le sechage ä l'air du melange
fait avec de la terre glaise k l'etat de bouillie. epaisse, jusqu'ä
ce que la consistance des Nos 1 et 3 füt obtenue.

Tous les materiaux cssayes, exposes directement aux rayons
du soleil montrerent des fentes, dejä au bout de peu d'heures.
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Tandis que les champs N08 1 et 3 presentaient au debut des

fentes de 3 ä 6 cm. seulement, les fentes se formerent jusqu'ä
la couche inferieure de sable dans le N° 2. Dans le champ N° 4

et dans le N° 5 on put constater une dechirure complete ä

certaines places, par contre une Separation generale en mor-
ceaux, comme dans le champ N° 2 ne se produisit pas (Fig. 6,

7, 8, 9 et 10).
Dans tous les materiaux d'essai, les fentes provenant du

retrait diminuerent apres la premiere grande pluie parce que
la terre glaise se gonflait et que les fentes se remplissaient en
partie avec celle qui se detachait des surfaces cass6es.

Lors du renouvellement de longs jours chauds d'ete la
formation primitive de fentes se produisit de nouveau, mais
ä l'exception du champ N° 1 les nouvelles fentes provenant
du retrait n'eurent pas la largeur, ni la profondeur des pre-
mieres produites. Dans le champ N° 1 on a pu observer seulement

ä ce moment, ä certaines places, une dechirure jusqu'au
Iit de sable inferieur.

Pendant le mois de septembre, apres quelques jours de pluie
et des nuits le plus souvent humides, chargees de brouillards,
les fentes se fermerent presque completement par le nouveau
gonflement de la terre glaise, cependant la position des fentes
de retrait primitives etait encore facile ä reconnaitre ä l'irre-
gularite de la surface.

On peut se demander si la fermeture des fentes, provenant
du retrait, se fera aussi quand la couche de terre glaise fissuree

pendant l'abaissement du niveau d'un lac de retenue, sera ä

nouveau peu ä peu recouverte par l'eau II est probable que
la nature des formations qui se trouvent sous la terre glaise

jouera un grand role.
Si elles sont tres permeables, l'eau qui remonte lentement

trouvera son chemin ä travers les fentes qui traversent
completement la terre glaise et par erosion mecanique les fissures

s'agrandiront en forme d'entonnoir. Par contre les fentes qui
ne traversent pas toute l'epaisseur de la couche de terre glaise

se fermeront probablement peu ä peu par le gonflement de la

terre glaise.
L'ete prochain ces surfaces de terre glaise devront §tre

recouvertes par une couche protectrice de terre et de gravier

pour observer si la tendance ä la formation de fentes de retrait
peut etre empechße. L'efficacite d'un remplissage artificiel des

fentes provenant du retrait devra Itre etudiee de pres.

(A suivre).

DIVERS
Le canal d'Entreroches.

M. John Landry a publie, sous ce titre, dans le Journal
dYverdon une serie d'interessants et curieux articles dont
nous extrayons les passages suivants. {Red.)

«L'exode des protestants francais, perseeutes dans leur patrie,
amena dans les pays voisins, Suisse, Hollande et Aüemagne,
de nombreux emigres, intelligent» et travailleurs, qui deve-

lopperent l'industrie et le commerce de ces divers pays.
C'est ä quelques-uns de ces hommes qu'on doit l'initiative

de reunir, par un canal, les deux principaux lacs du Pays de

Vaud.
Le 10 fevrier 1637, apres de longues et difficiles negociations

avec la ville d'Yverdon et les gens de Chavornay, LL. EE.
accorderent la concession pour le canal. Nous la donnons

ci-apres comme un modele d'exactitude et de prudence.
« Nous l'advoyer, Petit et Grand Conseil de la Ville et Repu-

blique de Berne, savoir faisong qu'ayants entendu la pröpo-

sition, il y a dejä quelque tems faite, et de quelques semaines

en ca reiteree et renouvellee, en notre Petit Conseil, par Noble
Jean de Turretin, bourgeois de Geneve au nom et comme

procureur general et special de Noble Ehe Duplessis Gouret,
Escuyer, Sr de la Primaye, agissant tant en son propre nom
que de quelques notables personnes, ses associes en Hollande,
ä ce qu'il nous pleust, pour l'augmentation et amplification
du commerce, d'aggreer de laisser construire un canal naviga-
ble, depuis le Lac Leman ou de Lausanne, jusqu'ä celui d'Yverdon,

sous les prerogations et immunites desquelles on convien-
drait au Profit des Srs ses constituants qui l'entreprendroient
ä leurs propres frais et depends ; veü dailleurs les articles et
conditions necessaires pour le fondement et entretien du dit
ouvrage propose, projectees, convenües et accordees soubs

nöstre aveu, consentement et ratification ; öuy le rapport des

Srs commis qui ontete sur le heu et ont examine l'importance
du fait; considerant les offres par le dit Sr de Turretin, faites

au nom qu'il agit, que tel ouvrage sera entreprins et paracheve
entierement aux frais et depends des Srs constituants, veüe
aussi la procure ä lui par le prenomme Sr de la Primaye au

nom predict passee cy-bas au long, inseree et tenorisee, et
le tout bien pondere et examine, avons agree, accorde ap-
prouve et ratifie le dit canal propose et les points fondamen-

taux, sur ce projettees, et ä nous cejourd'huy raportes ä la
forme que sensuit:

« Premierement, qu'il sera permis aux Srs entrepreneurs du
dit ouvrage de tirer le canal par les endroits que nature mons-
trera estre le plus commode pour l'entreprise moyennant que
ce soit riere le pays et terres ä nous, immediatement appar-
tenantes, sans toucher ä Celles des deux Etats 1.

» Et pour l'accomodement de cette navigation, se pourront
servir des ruisseaux et eaux courrantes circonvoisines, les

conduire et detourner par les lieux les plus commodes et selon

l'exigence de 1'ouvrage.
» Le dit canal sera construit en dix-sept toises de neuf pieds

chacune de largeur 2 pour y pouvoir dresser, tant le dit canal,
chemin et chaussees de part et d'autre, que pour avoir- de la
terre suffisamment pour les acoidents qui peuvent survenir au
dit canal et chaussees par les pluyes, desbordements d'eaux,
glaces et autres inconvenients.

» La dite cönstrüction, conduicte, et destournements des

eaux se debvra faire sans detriment, desgast et dommage des

possessions non employables au dit ouvrage, et au cas qu'il
arrivast quelque degast, perte ou dommage, les proprietaires
en seront rembourses et recompensees par les Srs entrepreneurs,

ou leurs charge-ayahts, ä la taxe et Evaluation qu'en
sera faite apres vision locale ainsi que la raison et equite

requerra. Et ä cet effet, sera par des Srs deputfe qu'il nous

plairä ordonner, faicte une Separation et limitation des biens

et pieces dont on aura besoing se servir au dit ouvrage, d'avec
Celles qui n'y seront pas necessaires, ains demeurerotat aux
proprietaires.

» De mSsme, arrivant par la dite cönstrüction du canal et
conduicte des eaux quelques degast et dommage aux pesches,

moulins et ports le long de la Venoge (qui doibvent etre laisses

en leur entier), les proprietaires en seront par les dts Srs

entrepreneurs, ou chargeayants, r6compenses, mSsme par etablis-

sement des dits bätiments en leur pristin estat, au depends des

dits Srs entrepreneurs.
» Et pour ce qui est du bois qui sera necessaire pour l'entreprise

du canal, fabriques de vaisseaux, chaussees et autres

1 II s'agit ici du territoire d'Orbe, limitant les terres de LL. EE. de
Berne et qui faisait partie du bailliage commun d'Echailens, apparten&nt a.

Berne et a Fribourg. (J. L.J.
* Environ 50 metres de largeur.
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